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CABINET DU PRÉFET 
BUREAU DE DEFENSE 
ET DE SECURITE CIVILE 
VD 

 

ARRETE n° BDSC-2018-254-01 du 11 septembre 2018 

portant agrément d’agent de sûreté 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite  

VU le code de l’aviation civile ; 

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et L. 612-9 à 
L. 612-13 ; 

VU le code des transports ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents appelés à 
participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 avril 2016 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de 
Bâle-Mulhouse ; 

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national des 
activités privées de sécurité à Samsic Sûreté Aéroportuaire, aéroport de Bâle Mulhouse à Saint-Louis ; 

VU la demande de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire ; 

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 19 avril 2018 ; 

VU l'agrément n° C910-2018/618 du 14 juin 2018 du procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance de Mulhouse accordé à l’intéressé ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel COQUAND, 
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

CONSIDERANT que l’intéressé a formulé le 6 avril 2018 une demande de double agrément permettant 
d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du préfet du Haut-Rhin et du procureur de 
la République près le Tribunal de Grande Instance de Mulhouse ; 

CONSIDERANT que l’intéressé remplit les conditions prévues par la réglementation en vigueur.
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A R R E T E 

Article 1er :   Monsieur Demba MBENGUE, né le 10 février 1975 à Dakar (Sénégal), domicilié 45, rue 
Mathias Grunewald à 68200 MULHOUSE est agréé à exercer les fonctions d’agent de 
sûreté aéroportuaire. 

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à 
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision. 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité de l’agent ou son comportement apparaissent 
incompatibles avec les missions visées à l’article 1er. 

Article 4 : SAMSIC Sûreté Aéroportuaire devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre 
en cas de cessation de fonctions de l’intéressé. La cessation des fonctions rendra caduc le 
présent agrément. 

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg - 31, avenue de 
la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg cedex, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa publication. 

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, le procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Mulhouse, le directeur de la police aux frontières de 
l’aéroport de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la 
présente décision. 

Fait à Colmar, le 11 septembre 2018 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet 

Signé : Emmanuel COQUAND 
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CABINET DU PRÉFET 
BUREAU DE DEFENSE 
ET DE SECURITE CIVILE 
VD 

 

ARRETE n° BDSC-2018-256-01 du 13 septembre 2018 

portant agrément d’agent de sûreté 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite  

VU le code de l’aviation civile ; 

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et L. 612-9 à 
L. 612-13 ; 

VU le code des transports ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents appelés à 
participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 avril 2016 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de 
Bâle-Mulhouse ; 

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national des 
activités privées de sécurité à Samsic Sûreté Aéroportuaire, aéroport de Bâle Mulhouse à Saint-Louis ; 

VU la demande de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire ; 

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 28 mai 2018 ; 

VU l'agrément n° C910-2018/903 du 14 août 2018 du procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Mulhouse accordé à l’intéressé ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel COQUAND, 
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 

CONSIDERANT que l’intéressé a formulé le 26 mars 2018 une demande de double agrément permettant 
d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du préfet du Haut-Rhin et du procureur de 
la République près le Tribunal de Grande Instance de Mulhouse ; 

CONSIDERANT que l’intéressé remplit les conditions prévues par la réglementation en vigueur.
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A R R E T E 

Article 1er :   Monsieur Jafar GUENIFA, né le 8 janvier 1988 à Mulhouse (68), domicilié 51, avenue du 
Général de Gaulle à 68170 RIXHEIM est agréé à exercer les fonctions d’agent de sûreté 
aéroportuaire. 

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à 
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision. 

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité de l’agent ou son comportement apparaissent 
incompatibles avec les missions visées à l’article 1er. 

Article 4 : SAMSIC Sûreté Aéroportuaire devra informer l’autorité préfectorale sous le présent timbre 
en cas de cessation de fonctions de l’intéressé. La cessation des fonctions rendra caduc le 
présent agrément. 

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg - 31, avenue de 
la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg cedex, dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa publication. 

Article 6 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, le procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Mulhouse, le directeur de la police aux frontières de 
l’aéroport de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la 
présente décision. 

Fait à Colmar, le 13 septembre 2018 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de Cabinet 

Signé : Emmanuel COQUAND 
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DR-BER-MW 

 
 

ARRÊTÉ n° 2018-250  du 7 septembre 2018 
portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal 

cernéen de l’entreprise dénommée « Pompes Funèbres Hauptmann»  
 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à 
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, 
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-23-0011 du 23 janvier 2014 modifié, portant renouvellement, 
jusqu’au 8 janvier 2020, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal 
situé au 3, rue de Vieux-Thann – ZA du Vignoble à Cernay et relevant de l’entreprise de pompes 
funèbres dénommée «Pompes Funèbres Hauptmann » (habilitation n°14-68-08), sàrl alors dirigée 
par Mme Blanche Chantal CUNAT, et dont le siège social est implanté à la même adresse ; 

Vu la demande présentée le 27 août 2018 par M. Christophe LANTZ, en vue de procéder aux 
modifications de l’habilitation précitée suite au rachat de l’entreprise dénommée «Pompes 
Funèbres Hauptmann » et ayant notamment conduit au changement de dirigeant de celle-ci ; 

Vu l’extrait Kbis délivré le 28 juin 2018 par le greffe du tribunal d’instance de Mulhouse portant 
mention de l’immatriculation au RCS, sous le numéro 384 051 868, de la société par actions 
simplifiée intitulée « Pompes Funèbres Hauptmann », ayant comme président M. Christophe 
LANTZ et disposant d’un établissement principal à Cernay et d’un établissement complémentaire 
à Thann ;  

Considérant qu’il y a lieu de modifier en conséquence l’habilitation délivrée à l’entreprise ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 
 
 



A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2014-23-0011 du 23 janvier 2014 modifié portant 
habilitation, pour une durée de 6 ans, dans le domaine funéraire de l’établissement principal de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée «Pompes Funèbres Hauptmann », est modifié comme ci-
après :  

« L’établissement principal situé au 3, rue de Vieux-Thann –ZA du Vignoble - à Cernay (68700), 
dépendant de la société dénommée « Pompes Funèbres Hauptmann» (SAS), représentée par son 
président M. Christophe LANTZ et dont le siège social est également situé au 3, rue de Vieux-Thann – 
ZA du Vignoble à Cernay, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités 
funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (Chambre Funéraire de la Thur- 3, 

rue de Vieux-Thann à Cernay) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. N°10 » 
 

Article 2 : Le reste des éléments de l’arrêté préfectoral n°2014-23-0011 du 23 janvier 2014 demeure 
inchangé. 
 
Article 3 : La responsable de l’établissement, à savoir Mme Anne JACOB, doit informer, par voie 
d’affichage, ses salariés de la nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar 
Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics 
locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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DR-BER-MW 

 
 

ARRÊTÉ n° 2018-250 du 7 septembre 2018 
portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 

complémentaire thannois de l’entreprise dénommée « Pompes Funèbres Hauptmann»  
 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à 
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, 
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-075 du 15 mars 2016, portant renouvellement, jusqu’au 16 février 
2022, de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire situé au 14, 
rue Saint-Jacques à Thann et relevant de l’entreprise de pompes funèbres dénommée «Pompes 
Funèbres Hauptmann » (habilitation n°16-68-08 bis), sàrl alors dirigée par Mme Blanche Chantal 
CUNAT, et dont le siège social est implanté au 3, rue de Vieux-Thann –ZA du Vignoble - à 
Cernay ; 

Vu la demande présentée le 27 août 2018 par M. Christophe LANTZ, en vue de procéder aux 
modifications de l’habilitation précitée suite au rachat de l’entreprise dénommée «Pompes 
Funèbres Hauptmann » et ayant notamment conduit au changement de dirigeant de celle-ci ; 

Vu l’extrait Kbis délivré le 28 juin 2018 par le greffe du tribunal d’instance de Mulhouse portant 
mention de l’immatriculation au RCS, sous le numéro 384 051 868, de la société par actions 
simplifiée intitulée « Pompes Funèbres Hauptmann », ayant comme président M. Christophe 
LANTZ et disposant d’un établissement principal à Cernay et d’un établissement complémentaire 
à Thann ; 

Considérant qu’il y a lieu de modifier en conséquence l’habilitation délivrée à l’entreprise ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 
 



A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2016-075 du 15 mars 2016 portant renouvellement de 
l’habilitation, pour une durée de 6 ans, dans le domaine funéraire de l’établissement complémentaire 
thannois de l’entreprise de pompes funèbres dénommée «Pompes Funèbres Hauptmann », est modifié 
comme ci-dessous :  

« L’établissement complémentaire situé au 14, rue Saint-Jacques à Thann (68800), dépendant de la 
société dénommée « Pompes Funèbres Hauptmann» (SAS), représentée par son président M. 
Christophe LANTZ, et dont le siège social est situé au 3, rue de Vieux-Thann - ZA du Vignoble - à 
Cernay, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-
après : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (14, rue St.-Jacques à Thann) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 » 
 

Article 2 : Le reste des éléments de l’arrêté préfectoral n°2016-075 du 15 mars 2016 demeure 
inchangé. 
 
Article 3 : La responsable de l’établissement, à savoir Mme Anne JACOB doit informer, par voie 
d’affichage, ses salariés de la nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation 
 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar 
Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics 
locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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PRÉFECTURE 

Direction des relations  
avec les collectivités locales 
DG 

 
A R R Ê T É 

 

du   11 septembre 2018  portant 

recevabilité, par dérogation,  de la demande de subvention déposée par la commune de 
Durlinsdorf pour les travaux de réfection de chemins ruraux, suite aux dégâts des 

orages survenus en juin 2018 
 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2334-32 et 

R.2334-19 et suivants ; 
 
VU le décret n°2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un 

droit de dérogation reconnu au préfet ; 
 
VU la demande de subvention du maire de la commune de Durlinsdorf du 5 septembre 2018 

pour les travaux de réfection des chemins ruraux réalisés suite aux dégâts des orages 
survenus en juin 2018 ; 

 
CONSIDÉRANT que le décret n°2017-1845 prévoit, à titre d’expérimentation territoriale, un 

droit de dérogation reconnu au préfet du Haut-Rhin ; que les subventions et concours 
financiers aux collectivités locales entrent dans son champ d’application (1° de l’article 2) 

 
CONSIDÉRANT que l’article R.2334-24 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 

relatif à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) dispose : « aucune 
subvention ne peut être accordée si l’opération a connu une commencement d’exécution 
avant la date à laquelle le dosser est déclaré ou réputé complet. Le commencement 
d’exécution est constitué par le premier acte juridique passé pour la réalisation de 
l’opération » 

 
CONSIDÉRANT que les orages qui se sont produit en juin 2018  à Durlinsdorf ont emporté 

d’importants dégâts, notamment sur les chemins ruraux ; que les travaux de réfection 
desdits chemins ont été réalisés dans les meilleurs délais, afin de permettre aux 
agriculteurs d’accéder à leurs parcelles pour les récoltes  ; 
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CONSIDÉRANT que dans ces conditions il est conforme à l’intérêt général de déroger aux 

dispositions de l’article R. 2334-24 du CGCT ; 
  
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 
Article 1er – Par dérogation aux dispositions de l’article R.2334-24 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), la demande de subvention déposée par le maire de 
Durlinsdorf le 5 septembre  2018, pour les travaux de réfection des chemins ruraux, est 
considérée comme recevable, nonobstant leur réalisation préalablement à la demande. 

 
Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur régional des 

finances publiques du Grand-Est et du département du Bas-Rhin sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 11 septembre 2018 
 
  

Le préfet  
 
signé 
 
Laurent TOUVET 
 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délais et voies de recours : 

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté 
peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois auprès du tribunal administratif de 
Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le 
silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de 
deux mois pour un éventuel recours contentieux. 
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PRÉFECTURE 

Direction des relations  
avec les collectivités locales 
DG 

 
A R R Ê T É 

 

du    11 septembre 2018   portant 

recevabilité, par dérogation,  de la demande de subvention déposée par le syndicat de 
communes de l’Ile Napoléon pour les travaux de construction d’une nouvelle école 

élémentaire à Habsheim 
 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2334-32 et 

R.2334-19 et suivants ; 
 
VU le décret n°2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l’expérimentation territoriale d’un 

droit de dérogation reconnu au préfet ; 
 
VU la lettre du président du syndicat de communes de l’Ile Napoléon du 8 février 2018 

sollicitant une subvention pour les travaux de construction d’une nouvelle école 
élémentaire à Habsheim, alors que le commencement d’exécution était intervenu le 6 
février 2017 ; 

 
CONSIDÉRANT que le décret n°2017-1845 prévoit, à titre d’expérimentation territoriale, un 

droit de dérogation reconnu au préfet du Haut-Rhin ; que les subventions et concours 
financiers aux collectivités locales entrent dans son champ d’application (1° de l’article 2) 

 
CONSIDÉRANT que l’article R.2334-24 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 

relatif à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) dispose : « aucune 
subvention ne peut être accordée si l’opération a connu une commencement d’exécution 
avant la date à laquelle le dosser est déclaré ou réputé complet. Le commencement 
d’exécution est constitué par le premier acte juridique passé pour la réalisation de 
l’opération » 

 
CONSIDÉRANT que le syndicat Ile Napoléon a déposé un premier dossier de demande de 

subvention au titre de l’exercice 2017, déclaré complet le 22 décembre 2016 ; que ce 
dossier avait fait l’objet d’un refus de subvention par lettre du 26 juillet 2017 en raison de 
l’insuffisance de crédits disponibles  ; 
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CONSIDÉRANT que les travaux portent sur la construction d’une nouvelle école élémentaire, 
en remplacement de l’école du Centre qui aurait nécessité  d’importants travaux de mise 
aux normes et de rénovation ; que l’école accueillera 6 classes et 168 élèves ; que le 
commencement d’exécution de l’opération en février 2017, prévue pour  une durée de 18 
mois, avait pour objectif l’ouverture de la nouvelle école à  la rentrée scolaire  2018 ; 

 
CONSIDÉRANT que dans ces conditions il est conforme à l’intérêt général de déroger aux 

dispositions de l’article R. 2334-24 du CGCT ; 
  
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 
Article 1er – Par dérogation aux dispositions de l’article R.2334-24 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), la demande de subvention déposée par le président du 
syndicat de communes de l’Ile Napoléon le 8 février 2018, pour les travaux de 
construction d’une nouvelle école élémentaire à Habsheim, est considérée comme 
recevable, nonobstant le commencement d’exécution préalablement à la demande. 

 
Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur régional des 

finances publiques du Grand-Est et du département du Bas-Rhin sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 11 septembre 2018 
 
 
 
 Le préfet  

 
signé 
 
Laurent TOUVET 
 

  
 
 
 
 
 
 

Délais et voies de recours : 

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, cet arrêté 
peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois auprès du tribunal administratif de 
Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le 
silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de 
deux mois pour un éventuel recours contentieux. 



PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ

n° 2018-1202  du 9 août 2018

portant distraction du régime forestier

de parcelles appartenant à la commune d’ALTKIRCH

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018 183-2 du 2 juillet 2018 portant subdélégation de signature du directeur 
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la commune d’Altkirch en date
du 20 novembre 2017,

Vu l’avis de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : Sont distraites du régime forestier les 8 parcelles suivantes, propriété de la commune d’Altkirch,
pour une surface totale de 1,5188 ha :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface cadastrale concernée (ha)

Altkirch 23 33 Burgerwald 0,5134

23 34 Burgerwald 0,0322

23 39 Burgerwald 0,4288

23 41 Burgerwald 0,4736

23 42 Burgerwald 0,0041

23 43 Burgerwald 0,0036

23 44 Burgerwald 0,0589

23 45 Burgerwald 0,0042

Article 2 : Le maire  de la  commune d’Altkirch,  le directeur  territorial  de l'office national  des forêts à
Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Mulhouse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie d’Altkirch et inséré au recueil
des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 9 août 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Christophe KAUFFMANN

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018-1216 du 6 septembre 2018

portant application du régime forestier

 à une parcelle appartenant à la commune d’ARTZENHEIM

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018 183-2 du 2 juillet 2018 portant subdélégation de signature du directeur 
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la commune d’Artzenheim en
date du 4 juin 2018,

Vu l’avis favorable de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Vu le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : le régime forestier est appliqué à la parcelle cadastrée section 38 n°15, sur le ban de la commune
d’Artzenheim, au lieu-dit «Straenge», pour une surface totale de 0,6780 ha.

Article 2 : Le maire de la commune d’Artzenheim, le directeur territorial de l'office national des forêts à
Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Colmar sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie d’Artzenheim et inséré au recueil
des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 6 septembre 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018-1217  du 7 septembre 2018

portant distraction du régime forestier

de parcelles appartenant à la commune de NIEDERENTZEN

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral  n° 2018 243-02 du 3 septembre 2018 portant  subdélégation de signature du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la commune de Niederentzen en
date du 26 avril 2018,

Vu l’avis de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



A  R  R  Ê  T  E

Article  1 : Sont distraites  du  régime  forestier  les  4  parcelles  suivantes,  propriété  de  la  commune  de
Niederentzen, pour une surface totale de 0,4915 ha et dont les références cadastrales n’existent plus, ayant
été intégrées dans le domaine public :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface cadastrale concernée (ha)

Niederentzen
07 10 Thurwald 0,3552

11 Thurwald 0,0108

15 Thurwald 0,0069

16 Thurwald 0,1186

Article 2 : Le maire de la commune de Niederentzen, le directeur territorial de l'office national des forêts à
Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Mulhouse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Niederentzen et inséré au
recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 7 septembre 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018-1218 du 7 septembre 2018

portant distraction du régime forestier

de parcelles appartenant à la commune de BRETTEN

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté préfectoral  n° 2018 243-02 du 3 septembre 2018 portant  subdélégation de signature du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de la commune de Bretten en date
du 2 août 2018,

Vu l’avis de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37



A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : Sont distraites du régime forestier les 4 parcelles suivantes, propriété de la commune de Bretten,
pour une surface totale de 11,9104 ha :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface cadastrale concernée (ha)

Bretten
02 60 Les Bouleaux 3,7481

02 65 partie La Taille 7,4370

03 165 Les Fougerez 0,6821

03 168 Les Fougerez 0,0432

Article 2 : Le maire de la commune de  Bretten, le directeur territorial  de l'office national  des forêts à
Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Mulhouse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Bretten et inséré au recueil
des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 7 septembre 2018

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37









 

PREFET DU HAUT-RHIN

Direction Départementale des Territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du 9 septembre 2018

portant désignation des membres de la formation spécialisée
de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage,

compétente en matière de classement d’espèces d’animaux susceptibles
d’occasionner des dégâts

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les  articles  R.  421-29  à  R.  421-32  du  code  de  l'environnement  relatifs  à  la  commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition des diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au financement des
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU l’arrêté préfectoral du n°2015079-0004 du 20 mars 2015 portant composition de la commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 relatif au classement des espèces sauvages dits « nuisibles »

VU le décret 2018-530 du 28 juin 2018 portant diverses dispositions relatives à la chasse et à la
faune sauvage

VU le décret 2012-402 du 23 mars 2012 relative aux espèces d’animaux classés nuisibles ;

VU l’arrêté préfectoral  du 20 août  2018 portant  modification de la composition de la commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) du Haut-Rhin ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

…/...
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A R R Ê T E
Article 1er :
La formation spécialisée de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage
compétente  en  matière  de  classement  d’espèces  d’animaux  susceptibles  d’occasionner  des
dégâts est présidée par le préfet ou par son représentant.

Article 2 :
Sont désignés comme membres de la formation spécialisée de la commission départementale de
la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin, compétente en matière de classement d’espèces
d’animaux susceptibles d’occasionner des dégâts, pour une période de 3 ans à compter de la date
de parution du présent arrêté, les personnes suivantes :

• Monsieur le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin ou son représentant, 
représentant des chasseurs,

• Monsieur le président de la chambre d’agriculture du Haut-Rhin ou son représentant, 
représentant des intérêts agricoles,

• Monsieur le président de l’association départementale des piégeurs ou son représentant, 
représentant des piégeurs,

• Monsieur le président de l’association de la ligue de protection des oiseaux ou son 
représentant, représentant d’associations agréées au titre de l’article L.141-1 du code de 
l’environnement, actives dans le domaine de la conservation de la faune sauvage et de la 
protection de la nature,

Au titre des personnalités qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de la
chasse et de la faune sauvage :

• M. Philippe MERCKLE,  chef  de l’unité  nature  et  patrimoine  arboré  au sein  du service
environnement  et  agriculture  de la  direction  de l’environnement  et  du cadre  de vie au
conseil départemental du Haut-Rhin,

• M. Fabbio SERANGELI, président du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de 
sangliers du Haut-Rhin.

Les personnalités qualifiées ne peuvent se faire suppléer.

Article 3 : 
Assistent aux réunions avec voix consultative :

• Monsieur le président de l’association départementale des lieutenants de louveterie ou son
représentant,

• Monsieur le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage ou son représentant.

Article 4   : 
Sur proposition du préfet,  la formation spécialisée peut entendre des experts compétents dans
leur domaine. Les experts ne peuvent pas prendre part aux décisions de la commission.
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Article 5   :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin
ou d’un recours contentieux par saisine du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratif du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 9 septembre 2018

Le préfet,

Signé

Laurent TOUVET

Délai et voie de recours   :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R. 421-1 du code de justice administrative : «sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie
de recours  formé contre  une décision,  et  ce,  dans les deux mois à partir  de la notification  ou de la publication de la décision
attaquée ».
article R.421-2 du code de justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins,  lorsqu'une  décision explicite de rejet  intervient  dans ce délai  de deux mois,  elle fait  à nouveau  courir  le délai  du
pourvoi ».



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE D’UN RESPONSABLE DE SIP

Le comptable, responsable du SIP de Guebwiller,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  NAIGEON  Danièle,  Inspectrice  ,  adjointe  au

responsable du SIP de Guebwiller, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  les  décisions  relatives  aux demandes de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 24 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ZINTER Martine controleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
CONROY Frédérique contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
GODINO Frédérique Controleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
CANAQUE Martine Controleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
GOMEZ Jean pierre Controleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
MARIANI Vincent Contrôleur 10 000 € 12 mois 10 000 €
COUSY Tania Agent  2 000 € 4 mois   2 000 €
CAVALLO Marie Paule Agent  2 000 € 4 mois   2 000 €

PFLIEGER Laura Agent  2 000 € 4 mois   2 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau

ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

CONROY Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 €
GODINO Frédérique contrôleur 10 000 € 10 000 €
CHEVALIER Danièle contrôleur 10 000 € 10 000 €
GOMEZ Jean-Pierre contrôleur 10 000 €  10 000 € 
POIRE Robert contrôleur 10 000 € 10 000 €
STEPHAN Anne Contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

HERRBACH Agnès Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BALTZINGER Brigitte agent 2 000 €
BURZIG Bénédicte agent 2 000 €
ESTEBAN Vanessa agent 2 000 €
WURTZ Anais agent 2 000 €
BUGET Edith agent 2 000 €
WEISSENBERGER Line agent 2 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin et

affiché dans les locaux du service.

A  Guebwiller, Le 3 Septembre 2018

Signé

Le comptable, responsable du SIP de Guebwiller,

          Eliane GUTH
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE SIP-SIE

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Ribeauvillé,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction générale  des

finances publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme ANSEL Véronique, Inspectrice, adjoint au responsable du SIP-SIE

de Ribeauvillé , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 60000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur  les demandes de remboursement de crédit  de TVA, dans la limite de  60000 € par

demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et

porter sur une somme supérieure à  60000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou

rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les décisions sur les demandes relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée et

de montant indiquées dans le tableau ci-après :

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble de sactes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuites ;

aux agents des Finances publiques ci-après

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DUMAS Christian Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros 

JACQUES Séréna Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

GRUNENWALD 
Céline

Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 euros

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les avis de mise en recouvrement et les mises en 

demeure de payer  et les avis à tiers détendeur aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade

JACQUES Séréna Contrôleuse 

VIALLY Magali Agent administratif principal

GODFROY Jérôme Agent administratif principal

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

KELBEL Isabelle Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 euros

MANNY Christine Agent administratif principal 2 000 € 4 mois 2 000 euros

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et 

notamment les actes de poursuites aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade

KELBEL Isabelle Contrôleuse

ROTH Stéphane Contrôleur principal

Article 6

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

STOLZ Eliane Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

ROTH Stéphane Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

BILDSTEIN Catherine Agent administratif principal 2000€ /

MIRZOYAN Sassoun Agent administratif principal 2000€ /

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Haut-Rhin

A Ribeauvillé, le 01 septembre2018

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Ribeauvillé,

Signé

Paul-André STURM
Inspecteur divisionnaire des finances publiques.







DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE PÔLE CONTROLE EXPERTISE

Le responsable du pôle contrôle expertise de Mulhouse,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite 
des décisions contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MARTIG Aurélie inspecteur 15 000 € 15 000 €

MIDANJO Rolando inspecteur 15 000 € 15 000 €

MONIN Véronique inspecteur 15 000 € 15 000 €

SCHNEIDER Thomas inspecteur 15 000 € 15 000 €

SIDOT Thierry inspecteur 15 000 € 15 000 €

THIRIET Claude inspecteur 15 000 € 15 000 €

THOMAS Dominique inspecteur 15 000 € 15 000 €

ROEDIGER Jérôme contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROUBA Meriem contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCHREIBER Astride contrôleur 10 000 € 10 000 €

TRUTT Christelle contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des actes administratifs du

Haut-Rhin.

à Mulhouse, le 1er septembre 2018,

signé

Le Responsable du Pôle Contrôle Expertise de Mulhouse,

Christelle CHARROIS



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

D’UN RESPONSABLE DE POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Haut-Rhin

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de  montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ENTZMANN Marianne Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 €

SIMONIS Hélène Inspectrice 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 €

BOCK Gilles Inspecteur 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 €

HUSSONG Daniel Inspecteur 15 000 € 10 000 € 24 mois 150 000 €

1/2



Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BERNHARD Estelle Contrôleuse 10 000€ 8 000 € 12 mois 75 000 €

BITSCH Valérie Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

DESTRAZ Isabelle Contrôleuse principale 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

HOERDT Elisabeth Contrôleuse principale 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

HUSSONG Nathalie Contrôleuse principale 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

KAUFFER Sacha Contrôleur 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

LAURENT Fabienne Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

MICHEL Véronique Contrôleuse 10 000 € 8 000 € 12 mois 75 000 €

ROTH Catia Contrôleuse 10 000 € 8 000€ 12 mois 75 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au recueil des actes administratif du

département du Haut-Rhin.

A Colmar, le  1 septembre  2018

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

Signé
Jordane TAPPAREL
Inspectrice  divisionnaire  hors  classe  des  Finances
publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIF ICATIONS

Le responsable de la 1ère  brigade départementale de vérifications de Colmar,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette,  le s décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,  de
dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération
ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

ALBRECHT Fabienne HELIAS Dominique MEYER Cathy

ALTINOK Sébastien LIND Hervé RUCH Gaëlle

CAVEROT Grégory LHUBERT Jean-Claude SIMONI Patrick

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  néces saires  à  l'exécution  comptable  des  décisions
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues
à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

ALBRECHT Fabienne HELIAS Dominique MEYER Cathy

ALTINOK Sébastien LIND Hervé RUCH Gaëlle

CAVEROT Grégory LHUBERT Jean-Claude SIMONI Patrick

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service  et publié au recueil des actes administratif  du
département du Haut-Rhin.

A Colmar, le 3 septembre 2018
Le Responsable de Brigade,

signé

Vincent LOUIS
Inspecteur principal des Finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

D’UN RESPONSABLE DE POLE CONTROLE EXPERTISE

Le responsable du pôle contrôle expertise de Colmar,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

NOM et Prénom 
des agents

grade Limite des décisions
contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

LUTZ Roland Inspecteur divisionnaire 60 000 € 60 000 €

BONISCHO Fabien inspecteur 15 000 € 15 000 €

GUTKNECHT Anne-Laurence inspecteur 15 000 € 15 000 €

MEYER Corinne inspecteur 15 000 € 15 000 €

RICHMANN Christian inspecteur 15 000 € 15 000 €

BECK Olivier contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLOU Danièle contrôleur 10 000 € 10 000 €

LEONHARDT Fabrice contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCHWANDER Martine contrôleur 10 000 € 10 000 €

STAHL Marie-Laure contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et publié au Recueil des actes administratifs du
Haut-Rhin.

A Colmar, le 3 septembre 2018
Le Responsable du Pôle Contrôle Expertise,

signé

Vincent LOUIS
Inspecteur principal des Finances publiques



DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE
HERRLISHEIM Près COLMAR

Le directeur régional des douanes et droits indirects Mulhouse

Vu l’article 568 du code général des impôts;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment son article 37;

Considérant la démission, sans présentation de successeur, du gérant Monsieur Pascal REBERT;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Haut-Rhin a été régulièrement
informée;

DÉCIDE

la fermeture définitive, à compter du 1er septembre 2018, du débit de tabac (6800377P) sis 10 rue Principale à
HERRLISHEIM Près COLMAR (68420).

Fait à Mulhouse, le 10 septembre 2018

          Le directeur régional

Signé

              Henri MACSAY

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieuxdevant le Tribunal administratif de Strasbourg, dans les deux mois suivant la
date de publication de la décision.
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Arrêté n° 2018/G-100 portant ouverture de l’examen 

d'Adjoint Administratif Territorial Principal de 2ème classe – session 2019 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-113 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d'organisation des examens 
professionnels prévus à l'article 10 du décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant 
statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU le recensement des besoins prévisionnels effectué par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise un examen 

professionnel d'adjoint administratif territorial principal de 2ème classe. 
 
 
Art. 2 : L'examen professionnel est ouvert aux agents relevant d'un grade situé en échelle C1 

(exemple les adjoints administratifs territoriaux, …) ayant atteint le 4ème échelon et 
comptant au moins trois ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d'un autre 
corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans 
un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 

 
Au regard de l'article 16 du décret n° 2013-593 susvisé, la prise en compte des conditions 
d'inscription s'effectue au 31 décembre 2020. 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 23 octobre 2018 au 28 novembre 2018 inclus sur le site 

internet du Centre de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « concours/examen » 
puis « Inscription et suivi ». 

Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

Un candidat, qui ne peut matériellement s’inscrire, a la possibilité de se rendre au 
Centre de gestion du Haut-Rhin afin de procéder à sa préinscription et à l’impression de son 
dossier de candidature. 

Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 6 décembre 2018 
dernier délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 
 
 

Art. 4 : L’épreuve écrite se déroulera le 14 mars 2019 à Colmar. 
Elle porte sur les missions incombant aux membres du cadre d'emplois. Cette épreuve 
consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en 3 à 5 questions appelant 
des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de 
compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les idées principales des 
documents (durée : 1h30 ; coefficient 2). 
 

Cette épreuve est anonyme et fait l'objet d'une double correction. 
Sont autorisés à se présenter à l'épreuve orale les candidats ayant obtenu une note égale 
ou supérieure à 5/20 à l'épreuve écrite. 
 

Le jury chargé de déterminer les personnes autorisées à se présenter à l'épreuve orale se 
réunira au mois de mai 2019. 
 

L'épreuve orale se déroulera au mois de mai ou au mois de juin 2019. 
Cette épreuve consiste en un entretien destiné à permettre d'apprécier l'expérience 
professionnelle du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions qui lui 
seront confiées. Cet entretien débute par une présentation par le candidat de son 
expérience professionnelle sur la base d'un document retraçant son parcours professionnel 
et suivie d'une conversation. Ce document, établi conformément au modèle fixé par arrêté 
du ministre chargé des collectivités locales, est fourni par le candidat au moment de son 
inscription et remis au jury préalablement à cette épreuve. (durée : 15 mn, dont 5 mn au 
plus d'exposé ; coefficient 3). 
 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou 
d'admission entraîne l'élimination du candidat. 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues aux épreuves est 
inférieure à 10/20 après application des coefficients correspondants. 
Le jury, souverain dans ses décisions, à la possibilité, au vu des résultats, de fixer un seuil 
d'admission plus élevé. 

 
 
Art. 5 : La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission se déroulera au mois de juin 2019 

au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 
 Le Président du Centre de gestion du Haut-Rhin établit la liste des admis par ordre 

alphabétique au vu de la liste d’admission. 
 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 6 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· publié sur le site internet du Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· transmis à la délégation régionale Alsace-Moselle du C.N.F.P.T.  

 
 
 
 

Fait à Colmar, le 6 septembre 2018 

 
Le Président, 

 
 

« Signé » 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 

 
 

http://www.cdg68.fr/
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